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Le projet du nouvel hôpital fribourgeois
« Le projet du nouvel hôpital est un défi  de taille, qui marque 
un changement total de processus »

Interview de Philippe Cotting, architecte HFR

Quelles sont vos missions au sein du HFR ?
Philippe Cotting : Mes responsabilités à l’HFR sont multiples. Ma mis-
sion principale est la conduite du Service des projets immobiliers, au 
sein d’un service d’architecture interne qui s’occupe de l’ensemble des 
projets sur les quatre sites : Fribourg, Riaz, Tafers et Meyriez-Murten. 
Nous assumons généralement la faisabilité en interne, ce qui ajoute 
une valeur signifi cative au processus. Selon les mandats, nous colla-
borons également avec des architectes externes pour la réalisation et 
le suivi des projets.
Je fais aussi partie d’autres commissions, notamment celle dédiée au 
nouveau centre hospitalier, et celle chargée des projets d’investisse-
ment. À cet égard, notre groupe priorise les budgets des projets annuels, 
que nous validons, étudions ou complétons si nécessaire.
De plus, en tant qu’architecte, je suis également impliqué dans les 
stratégies immobilières des différents sites. Celle pour le site de 

Fribourg est particulière car le site doit être maintenu en état puisque 
le nouvel établissement ne sera construit que dans une quinzaine 
d’années. La stratégie d’entretien est donc différente des autres sites 
car nous envisageons de quitter défi nitivement le bâtiment de Fribourg.

Comment est composé actuellement le parc immobilier de l’hô-
pital fribourgeois ?
P. C. : L’architecture du site de Fribourg est issue de plusieurs époques. 
Le bâtiment principal remonte à 1970 et une vingtaine de structures 
ont été ajoutées depuis. Bien que ces bâtiments n’aient pas tous été 
érigés simultanément, ils partagent une caractéristique commune : en 
raison de leur rattachement au bâtiment principal, ils présentent tous 
des hauteurs d’étages insuffi santes. En outre, les bâtiments les plus 
récents datent de 2019/2020, offrant à notre parc immobilier une grande 
diversité, d’ailleurs peu habituelle.
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Comment définiriez-vous le projet du nouvel hôpital fribour-
geois ?
P. C. : Le projet du nouvel hôpital est un défi de taille, qui marque un 
changement total de processus. L’objectif est de mieux séparer les flux 
hospitaliers et ambulatoires, afin de gagner en clarté et en efficacité. 
Le site de Fribourg accueillera les cas urgents et complexes et l’activité 
des sites périphériques sera axée sur la prise en chage ambulatoire du 
patient et la réadaptation. C’est plus qu’un nouveau bâtiment, c’est un 
changement de culture et de façon de travailler. Le nouveau bâtiment 
représente également un défi géographique car nous sommes situés 
entre Berne et Lausanne et nous sommes un établissement de taille 
plus modeste par rapport aux deux autres. 

A quand remontent les premières réflexions et quels ont été les 
acteurs impliqués dans ces réflexions ?
P. C. : Bien que je ne connaisse pas tout l’historique de l’HFR car j’y travaille 
depuis peu de temps, je sais que les premières discussions remontent à la 
stratégie prévue pour la période 2012-2022. À ce moment-là, un double 
scénario était envisagé, consistant à reconstruire un bâtiment supplémen-
taire sur le site de Fribourg à la place des parkings, ou à opter pour un 
projet ailleurs. Les deux alternatives étaient donc à l’étude.
Les réflexions impliquaient initialement les services logistiques de 
l’hôpital, dont dépend grandement l’infrastructure car elle y est intrin-
sèquement liée. Ensuite, un mandataire externe a été engagé pour éla-
borer un master plan et plusieurs bureaux locaux ont mené des études 
approfondies afin de remédier au manque d’espace. Dotés d’une expé-
rience significative dans le domaine médical, ils ont apporté leur exper-
tise pour soutenir l’HFR dans ce processus.

Quel a été votre constat qui vous a poussé à chercher un nou-
veau site ?
P. C. : La principale raison était le manque de possibilité d’expansion du 
site actuel. Nous avons atteint la capacité maximale de ce terrain et, 
au-delà des vingt bâtiments pavillonnaires existants, nous ne pouvons 
plus nous étendre. En outre, le site actuel n’est plus adapté car le plus 
ancien bâtiment a 50 ans et il serait nécessaire d’entreprendre des travaux 
techniques majeurs. Or, si nous souhaitons le conserver et le mettre aux 
normes pour les vingt ou trente prochaines années, cela nécessiterait près 
de quinze ans de travaux. Il n’est donc pas envisageable que les patients 
fribourgeois soient confrontés à un chantier durant une aussi longue 
période, pour aussi peu de bénéfices et des coûts de fonctionnement 
élevés. Étant donné le manque d’espace disponible sur le site pour 
réaliser un nouveau bâtiment, nous avons choisi d’étudier la possibilité 
de construire ailleurs.

Comment s’est fait le choix du nouveau site ?
P. C. : Nous avons collaboré avec un bureau d’urbanisme pour mener 
cette démarche. Différents critères ont été pris en compte, tels que 
la densité de population, la proximité des routes et les transports en 
commun et encore bien d’autres critères. Ils ont permis de guider la 
sélection des emplacements potentiels, en éliminant progressivement 
certains sites jusqu’à aboutir au choix final.

Quel site a été choisi ?
P. C. : Le site retenu est le terrain de Bertigny Chamblioux, situé juste à 
côté du site actuel sur la commune de Villars-sur-Glâne. C’est un terrain 
de 40 hectares, qui sera appelé le « pôle santé et activité » (voir plan 
page 83). Ce choix a résulté d’un mandat d’étude réalisé par l’État de 

Fribourg sur une vaste zone, et qui incluait la couverture d’autoroute, 
un pôle logement, et un pôle santé-activité. Les différentes activités 
doivent être attribuées à des zones spécifiques au sein du site. Sur ce 
terrain, des logements dédiés sont également prévus, et le site inclura un 
parc urbain, des installations de formation, et d’autres aménagements. 
Toutes ces données doivent être prises en compte dans le processus 
de réalisation. 

Quels sont les atouts du site retenu ?
P. C. : L’atout principal de ce site est sa proximité avec l’autoroute. Le 
projet prévoit d’ailleurs des modifications de la sortie d’autoroute afin 
de faciliter l’accessibilité du futur établissement. Sa taille suffisamment 
grande constitue un avantage majeur, et le terrain ne nécessitera 
pas beaucoup de modifications. Il n’est pas plat, ce qui peut être 
perçu comme un défi pour l’hôpital, mais cela offre des opportunités 
architecturales intéressantes.
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Quel est le programme de ce nouveau bâtiment ?
P. C. : Pour élaborer le programme, nous avons commencé par dresser 
une liste de toutes les activités hospitalières, que nous avons ensuite 
réparties en trois catégories : les centres de soins aigus, les centres 
de santé, et les centres de compétence, comme par exemple le centre 
de soins palliatif, le centre métabolique ou les centres du sein ou de 
la prostate. Nous avons également identifié les domaines que nous ne 
pouvions pas faire, n’étant pas un hôpital universitaire, afin de clarifier 
d’autant plus le programme du nouveau bâtiment. Il ne diffère pas 
considérablement de notre programme actuel mais cette liste nous offre 
une vision plus claire, même si nous ne pouvons pas encore identifier 
les pratiques qui seront réalisées dans vingt ou trente ans.

Comment avez-vous intégré la notion de flexibilité dans l’hô-
pital ?
P. C. : La flexibilité représente un important défi car nous avons 
constaté avec la pandémie la nécessité impérative d’être évolutifs. 
Il est crucial de pouvoir adapter les locaux en fonction des besoins 
changeant, en transformant par exemple les chambres, pour un ou 
deux patients, en fonction des situations. Nous ne pouvons pas 
non plus nous permettre d’avoir des espaces entiers construits et 
vides, en attente d’une éventuelle pandémie, donc la réflexion doit 
être astucieuse. Ainsi, la flexibilité maximale n’existe pas, mais 

nous pouvons donner des destinations différentes dans le temps 
aux espaces.

Quelles sont vos attentes en matière d’organisation et de fonc-
tionnalité pour ce nouveau bâtiment ?
P. C. : L’idéal serait d’agir de manière opposée à notre mode de 
fonctionnement actuel. Aujourd’hui, nous nous adaptons au bâtiment 
construit il y a cinquante ans, travaillant en fonction de l’infrastructure 
existante, et ce n’est pas une méthode optimale. Dans le nouveau 
bâtiment, nous devrons définir à l’avance notre façon de travailler dans 
les années à venir, puis concevoir une infrastructure qui s’adaptera 
à cette vision. Par exemple, nous devons fréquemment déplacer des 
patients d’un endroit à l’autre de l’hôpital en raison de l’infrastructure 
existante. Il sera essentiel d’éviter de reproduire cette inefficacité dans 
le futur. Nous travaillons intensément sur la gestion des flux de patients 
stationnaires et ambulatoires, une initiative déjà en cours sur le site 
actuel. Nous poursuivrons ces améliorations dans le nouveau bâtiment. 
Cependant, toutes ces réflexions ne sont pas encore finalisées. Des 
groupes de travail sont en cours de création pour approfondir ces 
sujets, et les résultats de ces réflexions restent à déterminer. Nous 
envisageons un bâtiment basé sur le concept de « Lean management », 
visant à minimiser les gaspillages, que ce soit dans les flux de patients, 
l’utilisation de l’espace, les consommables, ou l’énergie.
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Dans le programme vous évoquez beaucoup la notion de « hea-
ling architecture ». Comment définiriez-vous cette notion et 
comment doit-elle se traduire dans le nouvel hôpital ?
P. C. : La définition de « healing architecture » est complexe et jusqu’à 
présent, elle est difficilement quantifiable car nous manquons de 
retours concrets. Cependant, il est clair que nous accorderons une 
grande importance à la végétation, la lumière naturelle, le parcours 
des patients, les vues, l’ambiance et les matériaux. Ces éléments font 
partie intégrante de nos réflexions, même si nous n’avons pas encore 
atteint ce stade du projet.

A quels problématiques devront répondre les architectes qui 
vont concourir au projet ?
P. C. : Les problématiques auxquelles les architectes devront répondre 
dépendront en grande partie de l’emplacement choisi pour le nouvel 
hôpital. En fonction de la topographie, un avantage pourrait être d’avoir 
plusieurs étages en contact avec le niveau du terrain, plusieurs rez-de-
chaussée. Les architectes devront également concevoir des espaces les 
plus flexibles possibles tout en facilitant une construction économique 
des locaux.

Que signifie pour vous, en tant qu’architecte, le terme de « bâti-
ment intelligent » ?
P. C. : Ce terme peut englober plusieurs aspects. L’intelligence d’un 
bâtiment peut se référer à la domotique, donc à l’économie d’énergie 
sur de nombreux points tels que l’éclairage. Sur le plan écologique, un 
bâtiment intelligent n’est plus simplement un défi, mais une obligation. 
L’idée d’un bâtiment intelligent va au-delà de la simple automatisation. 
Cela suscite la réflexion sur la possibilité d’avoir un bâtiment autonome, 
capable de faire face aux pénuries d’électricité ou aux changements 
climatiques. Il s’agit de repenser la gestion des soins aigus, par exemple, 
par rapport aux défis énergétiques du futur. La question de savoir s’il 
est réellement possible d’avoir un bâtiment auto-alimenté pour, par 
exemple, éviter les problèmes potentiels de coupures d’électricité 
constitue un aspect crucial de cette vision.

De quelles pistes disposez-vous en matière de développement 
durable et d’énergie ?
P. C. : Pour l’instant nous n’avons pas encore formalisé ces concepts car 
nous en sommes encore au stade du concours d’urbanisme. Le site choisi 
ne dispose pas d’un cours d’eau pour l’exploitation hydraulique, ce qui 
orientera nos choix énergétiques vers le solaire. Le recours au chauffage 
à distance sera également envisagé, car nous ne prévoyons pas d’avoir 
un système de chauffage dédié exclusivement à notre hôpital, mais 
plutôt un système partagé avec la zone environnante. Étant donné que 
le nouveau terrain ne sera pas exclusivement dédié à l’HFR, une réflexion 
sur le chauffage collectif est incontournable. Des discussions sont déjà 
en cours avec l’État de Fribourg, qui est un acteur clé de ce projet.

Quel est le calendrier prévu et quelles sont les prochaines 
étapes ?
P. C. : Nous sommes actuellement engagés dans l’étape d’urbanisme, 
pour laquelle un mandat d’étude définira la subdivision des 40 hectares. 
Il sera ainsi décidé l’emplacement de la zone d’activité, de la zone 
hospitalière, de la formation et du parc urbain. Les candidats ont 
été minutieusement sélectionnés et ils ont présenté leurs premières 
propositions en 2023. Ils continueront à travailler jusqu’en été 2024 pour 
la restitution de ce mandat d’étude. Notons que, étant donné la nature 

du mandat d’étude, aucun bureau ne sera déclaré vainqueur et nous 
capitaliserons sur les idées prometteuses de tous les participants. À la 
suite de cette période, l’emplacement de l’hôpital sur ces 40 hectares 
ainsi que les modalités régissant les accès auront été déterminés. 
Puis nous entamerons la phase de préparation de notre concours 
d’architecture, suivi du processus de réalisation. Cependant, entre ces 
étapes, des travaux préparatoires tels que la mise en conformité de 
la zone seront nécessaires, car le terrain n’est pas encore prêt à bâtir. 
La réalisation de la sortie d’autoroute sera également incontournable. 
Il est essentiel de souligner que cette partie du projet ne relève pas 
d’une compétence communale ou cantonale, mais plutôt fédérale, ce 
qui pourrait prolonger légèrement la période de règlement. La mise 
à l’enquête du bâtiment sera effectuée une fois que le projet sera 
solidement défini. Ce processus, comme c’est souvent le cas pour les 
projets d’envergure, pourrait être sujet à des oppositions. Enfin, le 
chantier devrait s’étendre sur une période d’environ quatre à cinq ans, 
même si la durée exacte reste encore à préciser.

La perspective pour ce projet tend jusqu’en 2035. En attendant 
d’autres projets se sont concrétisés ou vont être concrétisés 
dans les prochains mois ou années. Quels sont-ils ?
P. C. : En attendant la mise en fonction de notre bâtiment, idéalement 
en 2035, nous devons assurer le fonctionnement de notre établissement 
actuel pour les prochaines années, ce qui nécessitera de nouveaux déve-
loppements. Nous devons continuer à le perfectionner continuellement 
comme nous l’avons déjà fait avec la rénovation de la cardiologie et les 
urgences. Les soins intensifs ont également été entièrement rénovés, 
et actuellement, nous sommes engagés dans le chantier de rénovation 
et d’agrandissement de la salle de réveil. Enfin, l’introduction de la 
robotique sur le site de Fribourg sera une étape absolument nécessaire.
Nous devrons également étendre nos surfaces ambulatoires sans 
construire un bâtiment maintenant puisque nous prévoyons de 
déménager. Il est donc nécessaire de louer des espaces extérieurs pour 
répondre à nos besoins. Nous avons déjà commencé à déplacer les 
bureaux administratifs non essentiels du site pour libérer de la place 
et permettre un meilleur fonctionnement des soins. Certaines activités 
ne pourront pas être déplacées en raison de liens étroits avec d’autres 
services, mais d’autres activités plus autonomes pourraient être sorties 
des murs.

La stratégie 2030 accorde une place importante également à 
une offre de santé de proximité avec la création de centres de 
santé. Comment un centre de santé doit-il être structuré ?
P. C. : Le centre de santé vise à optimiser la prise en charge du patient 
à proximité de son domicile. L’idée est de créer un environnement, où 
le patient peut trouver tous les services dont il a besoin. Par exemple, 
en cas de blessure à la cheville, il devrait pouvoir recevoir des soins à 
proximité et accéder à un service de radiologie facilement. S’il n’est 
pas gravement atteint, le patient pourrait retourner chez lui avec une 
ordonnance pour des séances de physiothérapie, facilement accessibles 
avec un centre de physiothérapie à proximité. Si une attelle est 
nécessaire, le patient devrait pouvoir se rendre dans un commerce sur 
le site qui propose des attelles et, uniquement en cas de problèmes plus 
sérieux, il pourra être transféré vers le site de Fribourg. Ce concept peut 
même être étendu pour inclure des installations telles qu’une salle de 
fitness, des cabinets dentaires, ou d’autres services bénéfiques pour les 
usagers : il s’agit du concept de « centre de santé élargi ».
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Quels sont les premiers centres que vous avez d’ores et déjà 
mis en exploitation ?
P. C. : Nous avons récemment ouvert la première étape du Centre 
de santé à Riaz, qui comprend 12 salles de consultation et une salle 
polyvalente. Le système est très fonctionnel car il y a une collaboration 
entre plusieurs partenaires comme les Iigues de santé ou le Réseau 
fribourgeois de santé mentale, qui sont présents pour enrichir la 
demande. Un projet d’extension de ce centre de santé est prévu, 
car la demande augmente et les locaux manquent. Nous travaillons 
actuellement sur ce même concept pour le site de Tafers. Les études 
de faisabilité sont en cours, avec une approche similaire basée sur des 
salles de consultation.

Quel premier bilan dressez-vous du Centre de Riaz ?
P. C. : Notre premier bilan est de constater qu’il n’est pas suffisamment 
grand, ce qui est une bonne nouvelle car cela signifie que l’activité 
fonctionne bien et répond à une demande croissante. En tant 
qu’architecte, mon deuxième constat est de n’avoir reçu aucun retour 
négatif des usagers sur les locaux et leur fonctionnalité. Un sondage 
effectué en été 2023 auprès des patients montrent qu’ils sont très 
satisfaits de la qualité des prestations et de la proximité de l’offre.

Comment le personnel est-il impliqué dans les réflexions et 
accompagné dans la mise en place de ces projets ?
P. C. : Nous cherchons continuellement à améliorer notre approche 
à chaque projet, en tirant des enseignements des expériences 
précédentes. Notre structure actuelle est plutôt solide car des 
chefs de projets institutionnels supervisent l’ensemble du projet, et 
notamment les liens et la communication avec les médecins. Nous avons 
également des comités de pilotage, des comités spécialisés et nous 
nous efforçons d’intégrer autant de personnes que possible dans nos 
projets. En revanche, la communication fait parfois défaut car certains 
professionnels ont parfois le sentiment de ne pas être suffisamment 
informés. Trouver le juste équilibre est un défi constant.

Dans quelle mesure inscrivez-vous ces projets dans une 
démarche de développement durable ?
P. C. : Le développement durable fait partie de nos réflexions 
quotidiennes, mais bien que le concept soit crucial, son application 
dans le contexte hospitalier est parfois limitée ! Certains matériaux 
sont nécessaires mais ils ne peuvent pas être modifiés, même si nous 
veillons à en choisir des durables, faciles à entretenir et résistants. 
Ensuite, la notion de développement durable ne peut pas non plus être 
appliquée constamment à la gestion énergétique. Par exemple, certains 
de nos locaux nécessitent une climatisation impérative, mais il n’est pas 
toujours possible de récupérer cette énergie car cela demanderait des 
investissements disproportionnés. Malgré ces défis nous avons atteint 
plusieurs des objectifs de notre Stratégie développement durable et 
nous continuons à travailler sur des améliorations énergétiques. 
J’espère que nous pourrons pousser ces initiatives encore plus loin 
dans notre futur établissement.

Est-il envisageable que des partenaires externes se relient à 
l’hôpital ?
P. C. : Des groupes de travail ont œuvré pour le mandat d’étude 
d’urbanisme et notamment l’activité future. Des discussions ont alors eu 
lieu avec la commune de Villars-sur-Glâne, pour déterminer les activités 
à implémenter sur la zone d’activité. Nous pourrions envisager que des 

« start-ups » médicales s’installent dans cette zone, et la possibilité 
d’avoir des partenaires logistiques est également considérée, qu’elle 
soit uniquement dédiée à notre établissement ou qu’il s’agisse d’un 
centre logistique plus vaste pour l’ensemble du site. Nous avons 
également pensé à mutualiser la formation, qui sera quotidiennement 
présente dans l’établissement. Enfin, l’idée d’intégrer des commerces 
de proximité est également évoquée, avec la possibilité de créer une 
cafétéria et un restaurant ouvert aux usagers du site et au grand 
public. Toutes ces considérations font partie de réflexions élargies qui 
impliquent notre hôpital mais également d’autres acteurs dans le cadre 
du concours.

Quelle est votre vision de l’hôpital du xxie siècle ?
P. C. : Ma vision de l’hôpital du xxie siècle consiste en une structure 
modulable et tournée vers la robotique. La modularité permettrait à 
l’hôpital de se construire et se déconstruire au besoin. La robotique 
jouerait un rôle croissant, allant du transport logistique autonome à une 
utilisation plus avancée de l’intelligence artificielle et des robots dans 
la prestation des soins.
Par ailleurs, l’utilisation de l’impression 3D pourrait s’étendre non 
seulement aux soins, comme c’est déjà le cas pour les prothèses, mais 
aussi à la construction du bâtiment lui-même, offrant une flexibilité 
accrue dans l’aménagement intérieur. La santé a connu des avancées 
significatives ces dernières années, mais ces progrès devraient être 
encore plus marqués à l’avenir. Enfin, je pense que de nombreux soins 
pourraient être déplacés de l’hôpital vers le domicile des patients ou 
d’autres structures. En conséquence, l’hôpital du xxie siècle pourrait 
prendre une forme plus intégrée, se mêlant à d’autres structures et 
partageant des locaux avec différentes activités.
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